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Vous devez désormais prendre rendez-vous avant de 
venir en préfecture pour renouveler votre attestation 

de demandeur d’asile.
Ce guide vous explique comment réaliser cette 

démarche en quelques minutes.



  



  

Étape 1
Rendez-vous sur le site Internet de la préfecture de la 

Seine-Maritime :
http://www.seine-maritime.gouv.fr/

Étape 2
Cliquez sur :

Prendre un rendez-vous

http://www.seine-maritime.gouv.fr/


  

Étape 3
Cliquez sur :

Préfecture de la Seine-Maritime - Rouen

Étape 4
En fonction de votre situation, choisissez :

Renouvellement 
de l’attestation 

de demande 
d’asile Procédure 

normale ou 
accélérée

Renouvellement 
de l’attestation 

de demande 
d’asile Procédure 

« Dublin »

ou



  

Étape 5
1) Lisez les informations

2) Cochez la case

3) Cliquez sur 
Effectuer une demande de rendez-vous

Étape 6
1) Lisez les informations

2) Cliquez sur Étape suivante



  

Étape 7
1) Choisissez votre rendez-vous parmi les 

cases Libre



  

Étape 8
1) Cochez la case Je ne suis pas un robot

2) Cliquez sur Étape suivante



  

Étape 9
1) Indiquez :

- Votre prénom
- Votre nom
- Votre adresse de messagerie
- La confirmation de votre adresse de messagerie
- Votre numéro AGDREF à 10 chiffres (il figure sur 
votre attestation sous l’intitulé Identifiant)

2) Cliquez sur 
Etape suivante



  

Étape 10
Votre demande de rendez vous est pré-

enregistrée. Cliquez sur Terminer

Étape 11
Vous avez reçu un courriel vous 

demandant de confirmer votre rendez-
vous dans les 30 minutes. Cliquez sur 

Confirmer cette demande de rendez-vous



  

Étape 12
Vous avez reçu un second courriel 

contenant votre convocation pour le 
rendez-vous. Vous devrez la présenter 

pour venir en préfecture. 



  



  

Demandeurs d’asile 
en procédure normale ou accélérée

Vous ne pouvez prendre rendez-vous que si vous êtes 
domiciliés dans les arrondissements de Rouen et de 
Dieppe.

Demandeurs d’asile en procédure Dublin

Vous ne pouvez prendre rendez-vous que si vous êtes 
domiciliés ou hébergés en région Normandie.

Informations :

Ce service est exclusivement réservé aux demandeurs 
d'asile dans les situations suivantes :

- vous souhaitez renouveler votre attestation de 
demande d'asile qui arrive à expiration ;
- vous souhaitez modifier votre attestation suite à un 
changement d'adresse ;
- vous souhaitez obtenir un duplicata de votre 
attestation de demande d'asile, en cas de perte ou de 
vol (déclaration de perte ou de vol obligatoire).

Vous devez prendre un rendez-vous pour chaque 
attestation à renouveler. 

Pour prendre rendez-vous, vous aurez besoin d’une 
adresse électronique valide et de votre identifiant à 
10 chiffres figurant sur votre attestation de demande 
d’asile.
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